
 

 

Service Public d’Assainissement Non Collectif 

2, Allée de l’Ille  
35470 BAIN DE BRETAGNE 

Tel : 02.99.43.36.36 – Port : 06.62.64.79.12 
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DEMANDE POUR LE CONTROLE D’UN ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  

DANS LE CADRE D’UNE CESSION IMMOBILIERE 

 
 
 

Bordereau d’engagement 
 

CADRE DE LA DEMANDE 
 

 Premier passage                                                                                   Contre visite 
 

 
 
Logement à contrôler : 
Parcelle (référence cadastrale) : ………………………………………………...………………... 
Adresse / Lieu-dit : ……………………………………………………………...………………... 
Commune : ……………………………………………………………………...………………... 

 

Le logement est-il habité :                                      Oui               Non 

 

Nature de l’habitation :    Principale     Secondaire     Locatif     Vacant     Autres 

 

Si « Autres » précisez : …………………………………………………………………………… 

 

Disposez-vous d’un puits sur votre parcelle :        Oui               Non 

 

 

Renseignements sur le propriétaire : 
Nom : …………………………………………………………………………………………….....………………  
Prénom : ………………………………………………………………………………………….....…………….. 
Adresse : ………………………………………………………………………...……………….....…………….. 
Tel : …./…./…./…./….  ou  …./…./…./…./…. 
Email : …………………………………………………………………………...……………….....……………… 
 

Demandeur / mandataire (si différent du propriétaire) : 
Nom / Prénom : ………………………………………………………………….……………….....…………… 
Qualité : …………………………………………………………………………………………...……..……….. 
Adresse : ………………………………………………………………………...………………...……..………... 
Tel : …./…./…./…./….  ou  …./…./…./…./…. 
Email : …………………………………………………………………………...………………...……..………… 
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Renseignements concernant l’assainissement non collectif à contrôler 
(Ne pas remplir si concerne une contre visite) 

 

Information concernant un Puits : 

 
-L’habitation est-elle encore alimentée en eau :   Oui    Non 

 

-Le logement est-il alimenté en eau par un puits :          Oui    Non 

 

Si OUI pour quels points d’eau de l’habitation : ………………………………………………. 

 

-Un de vos voisins a-t-il un droit de puisage :                    Oui    Non 

 

Si OUI pour quel usage : ……………………………………………………………………………. 

 

Information concernant l’habitation : 

-Nombre de pièce de vie de votre habitation (selon l’article R 111-1-1 du code de la 

construction et de l’habitation) : …………………………………………………………………… 

-Nombre d’habitant dans le logement : …………………………………………………………… 

-Nombre de chambres : ………………………………………………………………………………. 

-Nombre de pièce de vie : ……………………………………………………………………………. 

-Autres pièces de vie (précisez) : ……………………………………………………………………. 

 

Précisez la liste des points d’eaux usées que vous déclarez et qui seront contrôlés lors de 

L’intervention : 

 

Précisez la pièce (ex : WC 

(RDC), Salle de bain (R+1) … 

Point d’eau concerné : 

Toilettes, Douche… 

Case réservée au SPANC 
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Information concernant l’assainissement : 

 

 

Année de réalisation du dispositif d’assainissement autonome : ……………………………………… 
 

Etude de filière validée par le SPANC le : …………………………………………………………………... 
 

Contrôle de bonne exécution par le SPANC le : …………………………………………………………. 
 

Dernier contrôle de bon fonctionnement par le SPANC le : …………………………………………… 
 

Eléments complémentaires sur votre installation d’assainissement : 

………………………………………………………………...………………………….……………………… 
………………………………………………..………….………………………..………….……………………… 
 

Personne présente lors du contrôle (propriétaire/agent immobilier…) :  

 

Payeur de la redevance : 
 

 Propriétaire 
 Autres Précisez : ………………………………………………………………… 

 

Le propriétaire ou son représentant s’engage à rendre accessible les éléments de la filière 

d’assainissement, à être présent au rendez fixé pour le contrôle, à fournir les bons de vidange, 

à fournir tous les documents qu’il possède en lien avec l’assainissement et à régler le coût du 

contrôle ou de la contre visite. 

Tarif : 110€HT soit 121€TTC pour le contrôle et 50€HT soit 55€TTC pour une contre visite. 

Règlement au trésor public de GUICHEN, après la réception de la facture. 
 

 

Signature : 

 

Qualité : Propriétaire du bien 

 

Nom :  

 

Date et signature :  

 

 

Qualité : Mandataire 

 

Nom :  

 

Cabinet ou Office :  

 

Date et signature :  
 

Eléments à préparer :  

- Rendre accessible tous les regards de visite, le point de rejet. 

- Les documents : études, précèdent contrôle, bon de vidange… 


